
 

PROCES-VERBAL DE DEPOT DE REGLEMENT DU JEU  

« QUIZ CNPO »  
 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN ET LE CINQ OCTOBRE 
 
A LA REQUETE DE : 
 

Société ADOCOM-RP, dont le siège social est situé 11 Rue du Chemin 
Vert 75011 PARIS. 
 
IL M’EST EXPOSE : 
 
Que la requérante organise, sur Facebook, du lundi 11 octobre 2021 – 
12h00 au vendredi 15 octobre 2021 – 00h00, un jeu gratuit et sans 
obligation d’achat intitulé « Quiz CNPO ». 
 
Qu’il m’est demandé de recevoir en dépôt le règlement du dudit jeu. 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION : 
 
Je, Marie-Josèphe BOUVET, Huissier de Justice près la Cour d’Appel 
de Paris, y demeurant 354, rue Saint Honoré à Paris 1er associée à la 
SAS BOUVET LLOPIS MULLER Huissiers de justice  
 
Certifie avoir reçu ce jour en dépôt, le règlement dudit jeu « Quiz 
CNPO » comportant 12 articles, dont copie est jointe. 
 
Et, de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès-verbal de constat 
pour service et valoir ce que de droit les jours, mois et an que dessus. 
 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE 

 



1 

 

RÈGLEMENT du quiz organisé par le CNPO Co it  Natio al pou  la P o otio  de l’Œuf  du lundi 11 
octobre 2021 - 12h00 au vendredi 15 octobre 2021 – 00h00.   

 

Article 1. LA SOCIÉTÉ ORGANISATRICE  

 

Le Co it  Natio al pou  la P o otio  de l’Œuf (CNPO), immatricul  au Registre du Commerce et des 
Sociétés sous le numéro 440 302 610 et dont le siège social se trouve 7 Rue du Faubourg Poissonnière, 
75009 Paris France (ci-après dénomm ́ « la Sociét ́ Organisatrice ») organise un jeu concours gratuit 
sa s o ligatio  d’a hat, a essi le di e te e t via la page Fa e ook de la so i t  o ga isat i e : 
https://www.facebook.com/fansdoeufs  

Les modalit s de participation au Jeu et les modalit s de désignation des gagnants sont d crites dans 
le pr sent règlement (ci-après d nomm  « le Règlement »).  

 

26 (vingt-si  gag a ts se o t ti s au so t à l’issue de jeu. 
 

Article 2. LES DATES DU JEU  

 

Le jeu se déroule du lundi 11 octobre – 12h00 au vendredi 15 octobre – 00h  de l’a e .  
La sélection des gagnants aura lieu le lundi 18 octobre 2021, qui seront contactées au plus tard le             

2 novembre 2021. 

La So i t  O ga isat i e se se ve le d oit de epo te , de odifie , d’ ou te  ou d’a ule  le Jeu si 
les i o sta es l’e ige t. E  tout tat de ause, sa espo sa ilit ́ ne saurait être engagée à ce titre.  

 

Article 3. LES PARTICIPANTS  

 

Le Jeu est ouvert à toutes les personnes physiques majeures résidant en France métropolitaine y 
o p is la Co se disposa t d’u  o pte Fa e ook.  

La participation au Jeu implique l'acceptation sans réserve du Règlement dans son intégralit ́, des 
règles de d ontologie en vigueur sur l'Internet, ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux en 
vigueur en France. Le non- espe t dudit ègle e t e t aî e l’a ulatio  auto ati ue de la 
pa ti ipatio  et de l’att i utio  ve tuelle de l’u  des  vi gt-six) lots. 

Sont exclus de toute participation au présent Jeu et du bénéfice de toute dotation, que ce soit 
di e te e t ou i di e te e t l'e se le des pe so els de l’I te p ofessio  et des Pa te ai es  
compris leur famille et conjoints : mariage, p.a.c.s. ou vie maritale reconnue ou non, ainsi que les 
personnes mineures). 

 

La Sociét  ́O ga isat i e e sau ait e  au u  as t e te ue pou  espo sa le de la pa ti ipatio  d’u e 
personne domiciliée dans un pays autre que la France.  

La Soci t  Organisatrice se r serve le droit de s lectionner un autre gagnant dès lors qu'un Participant 
ne répond pas aux conditions nonc es au pr sent article.  

La Soci t  O ga isat i e atti e l’atte tio  des Pa ti ipa ts su  l’e a titude des i fo atio s portées à 
sa connaissance par ces derniers et nécessaires à leur identification.  

https://www.facebook.com/fansdoeufs
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Article 4. MODALITÉS DE PARTICIPATION  

 

Pou  pa ti ipe , il est essai e de dispose  d’u  a ès à I te et et d’u  o pte Fa e ook a tif.  

Les participants doivent aimer « Liker » la page Facebook de @fansdoeufs. Ils doivent ensuite suivre 
les consignes énoncées dans des publications Facebook diffusées chaque jour du lundi 11 octobre au 
vendredi 15 octobre inclus.  

Ainsi, chaque jour, les participants doivent répondre à un quiz composé de deux questions dont le lien 
est accessible depuis les publications Facebook de @fansdoeufs diffusées le même jour. Ils doivent 
o ligatoi e e t s’i s i e et indiquer leurs réponses aux questions sur la page du quiz accessible 
depuis le lien ci-après : https://adbx.io/quiz-fans-doeufs-2021/  

S’ils i di ue t les o es po ses, ils peuve t alo s participer aux instants gagnants et remporter un 
lot. Un tirage au sort sera effectué le lundi 18 octobre 2021 parmi tous les participants ayant obtenu 
au moins 2 (deux) bonnes réponses pour sélectionner le gagnant qui remportera le gros lot.  

 

Le grand gagnant sera sélectionné parmi les participants ayant répondu aux attentes du jeu. Il sera 
o ta t  pa  le Co it  Natio al pou  la p o otio  de l’Œuf, Entreprise Organisatrice ou par son 

représentant la Société Adocom-RP - Paris. 

 

En plus du grand gagnant, 25 (vingt-cinq) participants remporteront des « Instants » gagnants : lots 
décrits articles 5. 

 

Les lots seront envoyés aux 26 (vingt-six) gagnants par voie postale 3 mois maximum après la fin du 
jeu, soit le 18 janvier 2022.  

Les ad esses ails des joueu s ave  les o ta ts se o t supp i s sous  ois ap ès l’issue du jeu. Les 
données seront également envoyées dans un fichier chiffré qui sera détruit sous 7 jours.  

La plateforme utilisée pour eptio e  les po ses et les fo ulai es d’i s iptio  est Adi tiz. Les 
données que vous communiquerez, lors de votre participation à ce jour, seront détruites 6 mois après 
la lôtu e et l’att i utio  de l’e se le des lots.  

NB : Pour que la participation soit valide, la réponse ne doit pas être constitutive de contenu :  

- À caractère diffamatoire, injurieux, raciste, religieux, pornographique, portant atteinte à l’o d e 
pu li  ou au  o es œu s ;  

- Constituant une violation de tout brevet, marque d pos e, dessin et modèle d pos , droit de 
propri t  intellectuelle ou tout autre droit de propri t  appartenant à autrui ; 
Portant atteinte à la vie priv e, au droit à l’i age de tie s ;  

Et d’u e a ière g n rale, contraire à la règlementation et à la l gislation en vigueur.  

La liste ci-dessus ’est pas e haustive.  

Les Participants sont inform s que les donn es fournies sont n cessaires à la prise en compte de leur 
participation et à l'attribution des dotations. Les Participants sont par cons quent invit s à s'assurer 
de la validit  de ces informations.  

 

 

 

https://adbx.io/quiz-fans-doeufs-2021/
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Article 5. LES LOTS :  

 

1 (un) participant sera tiré au sort le lundi 18 octobre 2021 et remportera le gros lot à savoir :  

 

- Une Nintendo Switch et le jeu Animal Crossing : New Horizons 

+ une paire de manettes de Switch pour jouer en famille 

 (valeur totale de 467 € e v.) -  Le oût du o ditio e e t et de l’e voi est o p is pour 

chacune des dotations.  

 

Les Instants gagnants :  

 

- 10 (dix) participants remporteront un grand livre illustré : « Recettes & Autres histoires de 

poules » (valeur de 25 € / unité env.) 

- 5 (cinq) participants remporteront un jeu de société Pique Plume (valeur de 69 €/ unité env.) 

-  i  pa ti ipa ts e po te o t u  lot o uetie  et oupe œuf (valeur de 59 € / unité envi.) 

-  i  pa ti ipa ts e po te o t u  s pa ateu  d’œuf s pa a t le blanc du jaune                         

(valeur de 42 € / unité env.) 

 

Chacun des 26 (vingt-six) lots sera accompagné du livret « O  joue, o  s’ late et o  app e d ave  les 
Œufs de F a e ! » 

 

Le oût du o ditio e e t et de l’e voi est o p is pour chacune des dotations.  

 

L’o ga isateu  se se ve le d oit de ha ge  les lots pou  e valeu  e  as de uptu e de sto k : 
par exemple. Les gagnants seront contactés uniquement par le Comité National pour la promotion de 
l’Œuf, l’E t ep ise O ga isatrice ou par son représentant la Société Adocom-RP - Paris, par message 
privé afin de récupérer leurs adresses postales complètes ainsi que leurs numéros de téléphone pour 
assurer la livraison.  

Les gagnants seront contactés au plus tard le mardi 2 novembre 2021.  

À d faut d’u e a eptatio  et d’u e o fi atio  e p esse de ses oo do es postales et d’u  
u o de t l pho e pe etta t d’assu e  la liv aiso , au plus ta d da s les  jou s à compter de 

l’a o e des gag a ts su  la pu li atio  Fa e ook, et e  essage p iv  ; soit avant le mardi 9 
novembre 2021 ; le silence du gagnant à cette date vaudra renonciation pure et simple. La Sociét ́ 
Organisatrice pourra tirer au sort un autre gagnant ou redeviendra propriétaire du lot. 

En cas de contestations, seuls les listings des participants de la soci t  organisatrice font foi.  

 

Article 6. RESPONSABILITÉ/FORCE-MAJEUR /PROLONGATION/ANNEXES  

La participation au Jeu par Internet implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et 
des limites des technologies utilis es par l'Internet et les technologies qui y sont li es, notamment en 
ce qui concerne les performances techniques, les temps de r ponse pour consulter, interroger ou 
transf rer des informations, les risques d'interruption, et plus g n ralement, les risques inh rents à 
toute connexion et transmission, l'absence de protection de certaines donn es contre des 
détournements ventuels et les risques de contamination par des ventuels virus circulant sur le 
r seau. Il est express ment rappel  que l'Internet n'est pas un r seau s curis .  
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La Soci t  Organisatrice pr cise que l'usage de liens hypertextes peut conduire le participant vers 
d'autres sites web, ind pendants de la soci t  organisatrice. Dans ce cas, la Soci t  Organisatrice ne 
saurait assumer la responsabilit  des activit s des sites tiers. Sauf accord pr alable exprès, aucun 
participant n'est autoris ́ à cr er un lien hypertexte entre le site et un autre site web, sauf à engager 
sa responsabilit .  

La Soci t  Organisatrice ne peut tre tenue pour responsable du mauvais fonctionnement du ou des 
site(s) et/ou du Jeu pour un navigateur donn . 
La Soci t  Organisatrice ne garantit pas que les sites et/ou le Jeu fonctionne sans interruption ou qu'il 
ne contienne pas d'erreurs informatiques quelconques, ni que les d fauts constat s seront corrig s. 
En cas de dysfonctionnement technique du Jeu, la Soci t  Organisatrice se r serve le droit, s'il y a lieu, 
d'invalider et/ou d'annuler la Session de Jeu au cours de laquelle le dit dysfonctionnement a eu lieu. 
Aucune r clamation ne sera accept e de ce fait.  

La Soci t  Organisatrice ne pourra tre tenue responsable si les donn es relatives à l'inscription d'un 
participant ne lui parvenait pas pour une quelconque raison dont elle ne pourrait tre tenue 
responsable (par exemple, un problème de connexion à Internet dû à une quelconque raison chez 
l'utilisateur, une d faillance momentan e de nos serveurs pour une raison quelconque, etc...) ou lui 
arriveraient illisibles ou impossibles à traiter (par exemple, si le participant possède un mat riel 
informatique ou un environnement logiciel inad quat pour son inscription, etc...).  

La Soci t  Organisatrice ne pourra tre tenue responsable d'une d ficience de l'outil de dialogue en 
direct. Cet outil ne d termine pas le bon fonctionnement du Jeu et sa d ficience n'est pas de nature à 
l ser le participant de quelque façon que ce soit.  

Toute information communiqu e par le gagnant, notamment les coordonn es de celui-ci, sera 
consid r e comme nulle et ne sera pas prise en consid ration si elle comporte une inexactitude.  

La responsabilit  de la Soci t  Organisatrice se limite au montant global maximum du ou des lot(s) mis 
en jeu. 
La Soci t  Organisatrice ne pourrait tre tenue responsable d'un pr judice d'aucune nature 
(personnelle, physique, mat rielle, financière ou autre) survenu à l'occasion de la participation d'un 
participant au jeu.  

La responsabilit  de la Soci t  Organisatrice ne saurait être encourue :  

Si un participant tait d connect  accidentellement par l'op rateur t l phonique ou son fournisseur 
d'accès Internet 
Si un participant oubliait de saisir ses coordonn es 
Si un participant subissait une panne technique quelconque (mauvais tat de la ligne, du combin ). 
Si une défaillance technique du serveur télématique ou du poste t l phonique du standard jeu 
empêchait un participant d'acc der au formulaire de participation 
En cas de panne EDF ou d'incident du serveur 
En cons quence, l'organisateur du jeu ne saurait en aucune circonstance tre tenu responsable, sans 
que cette liste soit limitative : 
Du contenu des services consult s sur le Site et, de manière g n rale, de toutes informations et/ou 
donn es diffus es sur les services consult s sur le Site  

De la transmission et/ou de la r ception de toute donn e et/ou information sur Internet 
De tout dysfonctionnement du r seau Internet emp chant le bon d roulement / fonctionnement du 
Jeu.  

De d faillance de tout mat riel de r ception ou des lignes de communication 
De perte de tout courrier papier ou lectronique et, plus g n ralement, de perte de toute donn e 
Des problèmes d'acheminement 
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Du fonctionnement de tout logiciel 
Des cons quences de tout virus, bogue informatique, anomalie, d faillance technique 
De tout dommage caus  à l'ordinateur d'un participant. 
De toute d faillance technique, mat rielle et logicielle de quelque nature, ayant emp ch  ou limit  la 
possibilit  de participer au Jeu ou ayant endommag  le système d'un participant. 
Il est pr cis  que l'organisateur du jeu ne peut tre tenu responsable de tout dommage direct ou 
indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit, d'une suspension ou de la fin 
du Jeu, et ce pour quelque raison que ce soit ou encore de tout dommage direct ou indirect qui 
r sulterait, d'une façon quelconque, d'une connexion au Site Internet. 
Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropri es de façon à prot ger ses 
propres donn es et/ou logiciels stock s sur son quipement informatique contre toute atteinte. 
La connexion de toute personne au Site et la participation des participants au Jeu se fait sous leur 
entière responsabilit . 
La responsabilit  de la Soci t  organisatrice ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure 
ou ind pendant de sa volont , le pr sent Jeu devait tre modifi , court , reporté ou annul .  

Elle se r serve dans tous les cas la possibilit  de prolonger la p riode de participation. Des additifs, ou, 
en cas de force majeure, des modifications à ce règlement peuvent ventuellement intervenir pendant 
le Jeu. 
Ils seront consid r s comme des annexes au pr sent règlement et d pos s à l' Étude d positaire du 
pr sent règlement.  

Il est convenu que l'organisateur du jeu pourra se pr valoir, notamment aux fins de preuve de tout 
acte, fait ou omission, des programmes, donn es, fichiers, enregistrements, op rations et autres 

l ments (tel que des rapports de suivi ou autres tats) de nature ou sous format ou support 
informatiques ou lectroniques, tablis, reçus ou conserv s directement ou indirectement par 
l'organisateur, notamment dans ses systèmes d'information, en rapport avec l'utilisation de son Site 
Internet.  

Les participants s'engagent à ne pas contester la recevabilit , la validit  ou la force probante des 
l ments de nature ou sous format ou supports informatiques ou lectroniques pr cit s, sur le 

fondement de quelque disposition l gale que ce soit et qui sp cifierait que certains documents doivent 
être crits ou sign s par les parties pour constituer une preuve.  

Ainsi, les l ments consid r s constituent des preuves et, s'ils sont produits comme moyens de preuve 
par l'organisateur du jeu dans toute proc dure contentieuse ou autre, ils seront recevables, valables 
et opposables entre les parties de la m me manière, dans les m mes conditions et avec la m me force 
probante que tout document qui serait tabli, reçu ou conserv  par crit. 
Enfin, il est expressément convenu que la Loi ayant vocation à s'appliquer est la Loi française.  

La Soci t  Organisatrice se r serve le droit d'exclure de la participation au pr sent Jeu toute personne 
troublant le d roulement du Jeu. 
La Soci t  Organisatrice se r serve la facult  d'utiliser tout recours et notamment de poursuivre en 
justice quiconque aurait trich , fraud , truqu  ou troubl  les op rations d crites dans le pr sent 
règlement, ou, aurait tent  de le faire.  

Tout participant au Jeu qui serait consid r  par la Soci t  Organisatrice comme ayant troubl  le Jeu 
d’u e uel o ue des a ières pr cit es, sera de plein droit d chu de tout droit à obtenir un 
quelconque lot gagnant, aucune r clamation ne sera accept e de ce fait.  

La Soci t  Organisatrice se r serve le droit, notamment en cas de raison imp rieuse, d' courter, de 
prolonger ou d'annuler le pr sent Jeu en partie ou dans son ensemble, si les circonstances l'exigeaient. 
Sa responsabilit  ne saurait être engag e de ce fait.  
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Ces changements pourront faire toutefois l'objet d'une information pr alable par tous les moyens 
appropri s, notamment via le site Internet de la Soci t  Organisatrice. 
La Soci t  Organisatrice se r serve la possibilit  de suspendre momentan ment de participer au Jeu si 
elle, ou son ventuel prestataire d'h bergement ne peuvent plus assurer la continuit  du service 
n cessaire au d roulement du Jeu. La soci t  Organisatrice pourra toujours en cas de force majeur, de 
cas fortuit, ou de circonstance exceptionnelle (incendie, inondation, catastrophe naturelle, épidémie, 
intrusion, malveillance dans le système informatique, grève, remise en cause de l' quilibre financier et 
technique du Jeu, les cas de rupture et de blocage des réseaux de télécommunication, les dommages 
provoqu s par des virus pour lesquels les moyens de sécurit ́ existant sur le march  ne permettent 
pas leur radication, les obligations l gales ou r glementaires ou d'ordre public impos es par les 
autorit s comp tentes et qui auraient pour effet de modifier substantiellement le pr sent règlement 
de jeu, ou tout autre évènement de force majeure ou cas fortuit au sens de l'Article 1148 du Code Civil) 
même émanant de sa propre responsabilit ́ (sous r serve en cas de bonne foi), cesser tout ou partie 
du Jeu.  

Le pr sent Jeu sera annulé en cas de force majeure, sans que les participants ou gagnant soient en 
droit de réclamer un quelconque dédommagement à ce titre.  

 

Article 7. LE SITE SERA UTILISÉ UNIQUEMENT À DES FINS LICITES  

 

Le Participant s'engage à se conformer à l'ensemble des lois et r glementations en vigueur concernant 
l'interdiction de la diffusion de contenus pornographiques, p dophiles, violents, obscènes, 
diffamatoire ou de nature à porter gravement atteinte à la dignit  humaine.  

Le Pa ti ipa t s’i te dit pa  ailleu s de diffuse  tout essage destin  à fai e la p o otio  d’u  ie  ou 
d’u  se vi e. 
À ce titre, les Participants reconnaissent que la soci t  organisatrice pourra retirer tout contenu 
manifestement illicite.  

Seront notamment exclus les messages et photos qui pourraient t e o stitutifs d’i itatio  à la 
r alisation de crimes ou d lits, à la discrimination, à la haine ou à la violence, en raison de la race, de 
l'eth ie ou de la atio , d'apologie, d’id ologie o e le azis e, de o testatio s de l'e iste e de 
crimes contre l'humanit , d'atteinte à l'autorit  de la justi e, de diffa atio  et d’i ju e, d'attei te à la 
vie priv e, ou encore d'actes mettant en p ril des mineurs, de m me que tout fichier destin  à exhiber 
des objets et/ou des ouvrages de propagande ou interdits, les messages à caractère, diffamatoire, 
g ossie , i ju ieu , viole t ou o t ai e au  lois e  vigueu , les essages su  le ta a  et l’al ool, les 
messages comportant des coordonn es pe so elles et d’i fo atio s pe etta t u e lo alisation 
g ographique pr cise (t l phone, adresse postale...), les messages incitant à la consommation de 
substances interdites ou au suicide, les messages permettant à des tiers de se procurer directement 
ou indirectement des logiciels pirat s, des num ros de s rie de logiciels des logiciels permettant des 
a tes de pi atage et d’i t usio  da s les s stèmes informatiques et de t l communication, des virus 
et aut es o es logi ues et d’u e a ière g n rale tout outil ou logiciel ou autre, les messages 
pe etta t de po te  attei te au  d oits d’aut ui et à la s curit  des personnes et des biens en 
violation du caractère priv  des correspondances.  
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Article 8. RÉCLAMATIONS  

 

Toute contestation ou r clamation à ce Jeu ne sera prise en compte que si elle est adressée avant le 
18 novembre 2021 (soit 1 mois après la fin du Jeu) le cachet de la poste faisant foi.  

Toute contestation ou r clamation devra être formul e par lettre en recommandée AR a adressée à 
l’o ga isateu  du jeu do t les oordonn es sont :  

7 Rue du Faubourg Poissonnière, 75009 Paris France  

Cette lettre devra indiquer la date pr cise de participation au jeu, les coordonn es complètes du 
participant et le motif exact de la contestation. Aucun autre mode de contestation ou de r clamation 
ne pourra être pris en compte.  

La Soci t  Organisatrice sera seule souveraine pour trancher toute question d'application ou 
d'interprétation du règlement ou en cas de lacune de celui-ci à l'occasion du d roulement du pr sent 
jeu.  

 

Article 9. ACCEPTATION DU REGLEMENT  

 

La participation au Jeu implique l'acceptation pleine et entière du pr sent Règlement.  

Toutes les difficult s pratiques d'interpr tation ou d'application du pr sent règlement seront 
tranch es souverainement par l'Organisateur.  

Il ne sera r pondu à aucune demande t l phonique ou crite concernant l'interpr tation ou 
l'application du pr sent règlement, les m canismes ou les modalit s du jeu ainsi que sur la d signation 
du gagnant.  

 

Article 10. LOI APPLICABLE  

 

Le Règlement est exclusivement r gi par la loi française notamment pour tout litige qui viendrait à 
naître du fait du Jeu objet des pr sentes ou qui serait directement ou indirectement li  à celui-ci, ce 
sans pr judice des ventuelles règles de conflits de lois pouvant exister. Pour tout litige entre les 
parties, les règles de comp tence l gale s’appli ue o t  

Le Jeu, le règlement et son interpr tation sont soumis à la loi française. 

 En cas de désaccord persistant sur l'application ou l'interprétation du présent règlement, et à défaut 
d'accord amiable, tout litige sera soumis au tribunal ayant droit, auquel compétence exclusive est 
attribuée. 

 

Article 11. CONSULTATION DU REGLEMENT DE JEU  

 

Le règlement sera consultable depuis le site dédié au quiz, sur lequel les participants devront 
renseigner les numéros pour jouer et les informations les concernant.  

Le site sera accessible depuis ce lien, visible depuis les publications Facebook de @fansdoeufs diffusées 
entre le 11 et le 15 octobre : https://adbx.io/quiz-fans-doeufs-2021/ 

 

https://adbx.io/quiz-fans-doeufs-2021/
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ARTICLE 12 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les informations que la Société Organisatrice reçoit de la part du Participant correspondent aux 
informations requises pour participer au quiz. La société Organisatrice, en sa qualité de responsable 
de traitement, collecte et traite les données personnelles des participants aux fins de gérer leur 
pa ti ipatio  au Jeu. Ces do es pe so elles fo t l’o jet d’u  t aite e t i fo ati ue pe etta t 
à la So i t  O ga isat i e et à l’Age e d’ide tifie  ha u  des Pa ti ipa ts, de o u i ue  ave  eu , 
si nécessai e de po d e à leu s solli itatio s, d’assu e  u e o e gestio  du Jeu, de p o de  au 
t aite e t et à l’e voi des lots gag s pa  les Pa ti ipa ts. Les do es pe so elles fou ies e fo t 
pas l’o jet d’u e p ise de d isio  auto atis e ou de p ofilage.  

La Société Organisatrice et la société gestionnaire du jeu sont les destinataires des données 
pe so elles t ait es. La So i t  O ga isat i e et e  œuv e les esu es de p ote tio  app op i es 
pour assurer la sécurité et la confidentialité des données pe so elles e ueillies. L’a eptatio  du 
présent règlement crée un contrat qui engage le/les participant(s) à respecter les conditions du Jeu 
p opos  pa  la So i t  O ga isat i e et ip o ue e t e gage es So i t s à l’ ga d du/des 
participant(s). Le Contrat ainsi conclu constitue la base légale du traitement par la Société Organisatrice 
des données personnelles du/des participant(s) pour les besoins des finalités ci-dessus mentionnées. 
Les données personnelles seront conservées pendant toute la durée strictement nécessaire à la bonne 
gestio  du Jeu et, e  tout tat de ause, pe da t u e du e ’e da t pas six (6) mois à compter du 
dernier contact resté sans réponse pour les Participants et les Gagnants ; à défaut de demande de 
supp essio  ou d’opposition de la part du Participant, Gagnant.  

Les do es olle t es e fo t pas l’o jet d’u  t a sfe t e  deho s de l’U io  Eu op e e. 
Conformément à la loi « Information et Libertés » modifiée et au règlement Général sur la Protection 
des Données n°2016/679. Le/les personne(s) concerné (es) bénéficie(nt) – sous réserve des conditions 
légales applicables à ce traitement : d’u  d oit d’a ès, de e tifi atio  ou d’effa e e t, ai si ue du 
d oit d’oppositio  ou à la li itatio  du t aite e t et à la po ta ilit  de leurs données. Elle(s) peut(vent) 
également donner des directives – applicables après leur décès – relatives à la conservation, à 
l’effa e e t et à la o u i atio  de leurs données. Si elle(s) estime(nt) que leurs droits ne sont pas 
respectés par le Responsable de traitement, elle s  dispose t  du d oit d’i t odui e u e la atio  
aup ès de la Co issio  Natio ale de l’I fo ati ue et des Li e t s.  

Pou  e e e  es d oits, le Pa ti ipa t peut s’ad esse  pa  ou ie  e o a d  AR à l’ad esse de la 
So i t  O ga isat i e, e  e tio a t le o  du Jeu et le d oit do t l’e e i e est de a d . 

 

La Société Organisatrice est susceptible, si cela est nécessaire, de solliciter des informations 
suppl e tai es pou  o te i  o fi atio  de l’ide tit  du de a deur. 

 

Le Présent règlement est déposé chez BOUVET-LLOPIS – Huissiers de Justice – 354 rue Saint-Honoré 
75001 Paris. 

 

FIN 

 


